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CHALLENGE EQUIP’ATHLE 73-74 TOUR HIVERNAL  
 

Samedi 06 février 2010 
Halle des Sports -Jacob-Bellecombette 

 
 

• Entrée des clubs : dès 14h00 
• Confirmation /  modification de la composition des équipes : avant 14h15 
• Début des épreuves : 15h00 

 
Epreuves au programme : 
50m, 50m haies, saut en hauteur, pentabond, poids. 
 
Principaux points de règlement  
Se référer au règlement fédéral, pour le connaître de façon exhaustive. 

 

• Compétition par équipe de 4 à 6 membres, par catégorie/sexe. 
• Catégories concernées : Minime et Cadet. 

 
• Participation individuelle :  

un athlète peut faire au maximum 3 épreuves : 
- L’équivalent d’un triathlon libre (1 course, 1 saut, 1 lancer) 
- L’équivalent d’un triathlon technique (2 concours et 1 course). 
Le non respect de cette clause entraînera l’annulation de la meilleure des 3 cotations. 
Si un athlète participe seulement à 2 épreuves, il lui est aussi impossible bien entendu de 
disputer 2 courses. 
 

• Participation maximale par épreuve : maximum de 3 athlètes d’une même équipe. 
Le non respect de cette clause entraînera pour l’équipe la prise en compte de 2 
performances au plus pour cette épreuve. 
 

• Jeune juge 
Une équipe peut présenter un jeune juge titulaire d’une licence FFA (compétition, 
encadrement ou loisir) ; celui-ci n’est pas obligatoirement de la même catégorie que son 
équipe. 
Un jeune juge certifié (titulaire d’une carte d’officiel scolaire ou ayant reçu une formation 
départementale ou régionale certifiée par l’instance fédérale correspondante) rapportera 
20 points à son équipe. S’il s’agit d’un cadet, il devra être au moins juge départemental ou 
avoir été jeune juge certifié pour rapporter les 20 points. 
Cette cotation sera de 5 points pour un jeune juge non certifié et pour un juge de catégorie 
cadet non validé. 

 Le juge arbitre vérifiera que le jeune juge officie réellement pendant la compétition ; il lui   
           est interdit de participer en tant qu’athlète. 
 

• 50m haies (4 haies):  
MIM : 0m84, 1ère haie à 13m00, int. 8m50 / MIF : 0m76, 1ère haie à 12m00, int. 8m00. 
CAM : 0m91, 1ère haie à 13m72, int. 9m14 / CAF : 0m76, 1ère haie à 13m00, int. 8m50. 
 

• Pentabond : départ pieds joints. 
 

• Essais :  
- 4 pour le pentabond et le poids  
- 8 pour la hauteur (si réussite au 8e, une tentative à une hauteur supérieure est 

accordée, jusqu’au premier échec ; élimination en cas de 3 échecs consécutifs). 
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• Classement : 
Les performances seront cotées à la table en vigueur 2009/2012. 
Un abandon, une disqualification, ou une performance nulle entraîne une cotation de 1 pt. 

 Au tour hivernal, il existe 4 familles :  
 Sprint (50m), Haies (50m haies), Sauts (hauteur, pentabond), Lancers (poids) 
 Prise en compte de 9 performances (meilleure par famille + les 5 meilleures perfs suivantes) 
  
 
Engagement : 
La composition des équipes doit être donnée avant la compétition. 
Les engagements se font par mail, à l’aide du fichier excel ci-joint (bien nommer et numéroter les 
équipes). Il existe un onglet par catégorie. Merci d’inscrire également vos juges. 
A renvoyer à athle.savoie@free.fr avant le vendredi 05 février 9h00. 
Sur place, les responsables de club doivent confirmer et peuvent modifier la composition de leur 
équipe avant 14h15. 
 
Jury :          
Pour assurer le bon déroulement de la compétition, il est demandé à chaque club représenté de 
fournir 2 juges par équipe (dont 1 peut être un jeune juge). 
 
Horaires : 
 

13h30 mise en place 

    14h00 accueil des participants 

 

Hauteur  (x2) Pentabond  (x2) Poids (x 2) 

15h00 50m MIF puis CAF 15h00 Garçons   Filles Haies 

15h40 50m MIM puis CAM 15h30   Filles  Garçons Haies 

16h20 50m haies MIF puis CAF 16h10  Filles Garçons Filles Plat 

17h00 50m haies MIM puis CAM 16h45 
 

  Garçons Plat 

      17h50 proclamation des résultats 

     
 

NB : suite aux remarques de l’administration du campus : il est strictement interdit de monter sur 
les mezzanines. Les jeunes ne devront pas sortir et déambuler seuls sur le domaine universitaire. 


